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Le déploiement de la classification de la nouvelle convention collective de la
Métallurgie est en cours. La classification d’un salarié correspond désormais à
celle de l’emploi qu’il occupe sans aucune transposition entre la nouvelle et
l’ancienne classification.
Ce qu’il faut retenir en 5 points:

1. La nouvelle classification relève de la nouvelle convention collective et non 
d’un accord RELOAD. => Celle-ci est donc applicable à Airbus CyberSecurity SAS
2. La classification n’est pas liée au salarié mais à l’emploi qu’il occupe
3. Il n’existe pas de matrice de transfert ou d’équivalence entre l’ancienne et la
nouvelle classification
4. La fiche d’emploi est présentée à chaque salarié lors de l’entretien annuel
5. Les classes d’emploi renvoient aux Salaires Minima Hiérarchiques

RELOAD
« Un projet Airbus groupe en France 

pour 
Moderniser Simplifier Harmoniser

nos règles de vie au travail en France »

Les accords ont été signés au niveau 
groupe mais ne s’appliquent  pas 

automatiquement aux filiales 
=> RELOAD n’est donc pas applicable à 
l’heure actuelle à Airbus CyberSecurity

SAS …

Nous attendons le retour de la direction 
sur le sujet. La CFE-CGC souhaite voir 

ces accords s’appliquer aux filiales. 
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